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AMENDEMENT
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----------

ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l'alinéa suivant : 

« Les dispositions du premier alinéa ne sont pas applicables dans le cas où la victime, ses ayants-
droits ou la partie civile a préalablement fait connaître son souhait de ne pas être informé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à prévoir une dérogation à l’information systématique de la victime, au 
cas où au celle-ci, ses ayants-droits ou la partie civile aurait fait connaître son souhait de ne pas être 
informé.


